
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d'emplois consiste à organiser les

activités sociales, culturelles et sportives de tout ordre à l'intention de groupes en particulier, en 

tenant compte de leurs aspirations et des politiques établies, soit comme complément d'activités à

certains programmes scolaires, soit le plus souvent comme loisirs.

La personne salariée de cette classe d'emplois participe à l'élaboration et à la mise en application de 

programmes d'activités socioculturelles et sportives tels que la musique, le théâtre, le cinéma, les

arts plastiques, les expositions, les tournois de sport, la gymnastique.

Elle participe au choix des activités; elle élabore l'horaire du programme et en assure le 

fonctionnement; elle explique la nature, l'objectif et les règlements des activités et note les situations

anormales, les corrige ou en fait rapport aux autorités, selon les directives établies.

Elle se sert des techniques d'animation afin d'aider les groupes à s'organiser et à se donner des

activités de loisirs.

Dans les résidences, elle est en outre appelée à renseigner, guider et diriger les élèves dans les

divers aspects de la vie en résidence; selon les problèmes ou les situations rencontrées, elle peut 

être appelée à communiquer avec le personnel des écoles fréquentées ou à l'occasion, avec les 

parents.

En conformité avec la politique établie, elle peut être chargée de l'information : comité de publicité, 

bulletin, affichage, communiqués dans les journaux et à la radio.

Elle participe au choix de l'équipement et du matériel que la commission met à la disposition des

groupes, notamment en étudiant la qualité et le coût de tels articles et en faisant les

recommandations appropriées aux autorités; elle supervise l'entretien des articles en inventaire et en

assure une utilisation rationnelle.

Elle peut être appelée à initier des techniciennes ou techniciens moins expérimentés de même qu'à 

coordonner le travail du personnel de soutien dans les tâches accomplies par ce personnel 

relativement à la réalisation de programmes d'opérations techniques dont elle est responsable.

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe.

Entrée en fonction :

Type d'emploi :

Quarts de travail :

Heures de travail :

Salaire :

Syndiqué :

CV

Lettre  de motivation

Diplômes  / Certificats

Relevé  de notes

Évaluation  comparative  des  

diplômes

Attestation  d'emploi

Certificat  de naissance

DESCRIPTION DU POSTE

Nature du travail

Attributions caractéristiques

Qualifications requises

Scolarité ou expérience

 26 août  2024

 Poste  régulier  / Temps  plein

 non  disponible

 30.00 h/sem .

 $25.96 - $33.58 CAD Taux horaire

 Oui

Documents requis

Documents facultatifs

École Polyvalente des Monts - 101 Rue Légaré, Sainte-Agathe-des-Monts, Québec J8C 2T6 | Sur place 1 Poste disponible

Expire à l'externe le : 30 septembre 2024 Expire à l'interne le : 22 août 2024

S-159 - TECHNICIENNE OU TECHNICIEN EN LOISIR - POSTE
RÉGULIER - POLYVALENTE DES MONTS 2024-2025 (EMPLOYÉS 
DU CSSL, DATE LIMITE POUR POSTULER: 22 AOÛT 2024)
Centre  de services  scolaire  des  Laurentides



Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales en techniques d'intervention en loisir ou être titulaire

d'un diplôme ou d'une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente.

Lundi au vendredi 9h30 à 16h30

Régime de retraite 

incomparable

Organisation en croissance, 

propice au dépassement de 

soi et offrant une qualité de 

vie sans pareil;

Environnement de travail 

riche et stimulant dans un 

cadre enchanteur;

Salaire compétitif
Stationnement disponible 

gratuit

Programme d’aide aux 

employés et à la famille*

Régime d’assurances 

collectives et avantages 

sociaux compétitifs*

Créateur d'avenir Vacances de fin d'année*

Horaire de 30h par semaine

Prérequis

Atouts :

Capacité d'adaptation.

Gestion du stress.

Travail en équipe.

Sens de la communication.

Autonomie.

Capacité de décision

Sens de l'organisation.

AVANTAGES

  

  

  


